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REPUBLIQUE DU TCHAD 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
DIRtc;ION DE LA OOCUMENTATION 

ET DE LA SECURITE 

UNITE - TRAVAIL - PROGRES 

N° jPR/DDS/89.-
N'Djaména, le 02 Février 1989 

=IF ICHE 
Me NOUOJ\TEL.,JUSTtN 

A L'ATTENTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE bU TCHAD 

<c ONCERNE : Réto'Ur du MAHAMAT AOOUM SQULEYM'lj.NE 
en provenance la Libye. 

SOURCE Antenne de Bol. 

Excellence, 

V,AHAMAT ADOUM SOULEYMANE natif de la loca

lité'de OPPO, Prefecture du Lac, parti en Libye depuis 1986 
de bercail • 

. _ .. :-"-.. _-_ .. __ •. -'.<- • .SOl.!.'.yoyage ce pays 

en Tchad, i1intéi-essé déclare y en 
. de trav'a111 'poùr se procurer de l'argent et regagné'):':' son 

• . '. l, . . .•.•• 

pays. Il: a pour: arrrtrer à Tripoli suivi 'le itinérai,re que ". '. 

le n6'mmé HASSANE t1ALLAH SEID. Mais l,a seUlè.différen<?è· qu t 1: 

. soit vi:ri1u à N I-])'jaména où il a travai;tlé pendant un certain temp: 

'avànt :de se rendre à.Kousseri "":' Maiduguri - Kano et Lagos'où il 
, , .. fl ," .' . . ... .. 

a pu obtenir un de voyage' pour la Li •. Dès son arri:vée 
" • . . . '..' .' . .. ' 
a Tn.poli, n·1 ayant· pu trouver U.'1 bOn travail, le nommé MAHAY.AT 

AOOUM' SOULEYf\1ANE G' est embauché' de . 
", truct.1on de 'briques pehdant les quatre. de s'ejour. 

, 
.::; 

. 1- • • .. " ., PO\.!z: quitter la Libye, il a passé par llintermédiai-

, Nigél'ian dont il déclare ignorer le nom, .po.ur. ni·r : "ottie. moyennant une somme de 2QO Djinehs. Dèil s. on 
.... , .' \ ,,:'.0. . .. " a Lagos, descendu .un certain EL-HADJ DJlp-

.'DI qfii n'est rien d'autre'que le nO!llIÎlé MAHAMAT NOUR 
. ..t't._ DI ayant Îacili té le retour de HASSANE MALLAH SEI1;) au pays. . . . . / ... 
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Invité à donner des précisions sur la situation en 
Libye pendant son séjour, le nommé MAHM~AT ADOUM SOULETIr~E 
déclare que pendant ses quatre années il n'a exercé aucune 
activité' autre que celle de construction de briques. 

Des rafles sont organisées pour enroler des 'J'cha
diens dans l'armée mais depuis la reprise des relations di
plomatiques entre les deux pays Tchad et Libye, certains se
raient relachés. Pendant son séjour en Libye, il nIa pas ren
contré les personnalités militaires et politiques pour la sim
ple et bonne raison qu'ils sont complices dans les rafles des 
Tchadiens. 

CON S IDE RAT ION S 

Des instructions fermes ont été données aux anten
nes de provi?:1ces pour une surveillance soutenue de toutes per
sonnes revenant de la Libye. 

. t 
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~ncmtm " ... Fuaion de. tro1a _1 ...... t~lt1cm 
tohà.d1em.c& ... ~. ' 

l..éG 1nfonutlona; d.e aoarcea ..... " ,,"8:\1Ues à la 

~Qimaj G8cs.nc;e d.u serviee font ftat 4 '\JM tuàion 4es tendances 

d"-Oppoa~ ol-aprQ8 • ~~re ArIaÜ-, Volcan et le Front 
de t.ib4rat1on popul.a1re. 

Cfeat ainai que 1.e 20 fhrier 1989. OH trois tan
<Ûll1OQS 1"ftspGctivemEmt dir1g4Sa ~ 18& ~. AU Mahamat 
Zm, Abdenabi H1r:ssène et MA.'tAR NASSIR .pris lme réunion 
tenu" ml cette date ci-dessus lIantiOtD1Ü ont fusionné. La 
direction de <tette nOU".felle :!ormat1on dt oppoai tian est con
:!itl. .. AU Mahaut Zen. 

La .ouroe préciae que ce dernier aurait prit'! part 
pour ~ ~ aux nA~at1ou clu ~ de la 'ne 
.Républl~e ~ le Frontpatrlot1que clboul.éH .. IRAK. 
;~ aqIt"'orriri. à COTONOU. 11. nt. pu encore eu d.e con-
., '-,. '\ . 

tact ri! avec AOOUM TOGOI ni avec OOUKOUNI WiJX)EY. . ' 

CONSIDERATIONS 

./ .. 
COPIE 
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. f Eu f!ard • O'ett~ naunUe altu&U_. 11 .et'a1t, *0Ub.tJ.-
/ table que le Gouvernement env.t.ap. do ~.. qUi pOurraient 
, ttre trucrtv.Ns ... tlltewtro1t 4e ru Jfeba.t hD..-
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REPUBLIQUE DU TCHAD 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DIRECTION DE LA DOCUMENTATION 
ET DE LA SECURITE 

N°_" _-J!PR!DDS/89 

F l 

Fi è hl! [Cl (i) 

UNITE - TRAVAIL - PROGRES 

Nf,DJAMENA, LE 31 MARS 1989 
. -- ~~1 

L
'W •• ' 

( - .. _-~ 

A L'ATTENTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD. 

CONCERNE : - Situation des nommés MALDOUM BADA. MAHAMAT NOUR 
AL-GARI, et GAMANE MOCTAR, tous transfuges tcha 

'--ru:ens--ëïtaeteiï'fion aU'SOUDAN; 

SOURCE ; - Antenne de KHARTOUM. 

Excellence, 

Les informations de source s~re parvenues à la con
naissance de l'antenne de KHARTOUM et livrées au service fon 
état d'un jugement ~es deûr tr~fuges tchadiens ci~de~su6 
cités. 

Arrêtés par les services Soudanais de sécurité in
térieure, les nommés MALDOUM BADA et MAHAMAT NOUR ALGARI 
après tua transfert à la section Sud du Soudan, viennent de 
rép:o.ndre de leurs actes devant le Tri bunal Civil de KHARTOUI 
le 13 Mars 1989. 

Le Juge ayant instruit cette affaire a prononcé une 
mesure de relaxe à l'endroit du Sieur GAMANE MOCTAR par manq 
du Che! d'inèulpation. 

Par contre le nOmlÎlé MAHAMAT NOUR ALGARI jugé au m~m 
moment que MALDOUH BADA. a été condamné à quinze mois et MAL· 

OOUM BADA à un an de prison ferme. 

.1 .. 
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Après plusieurs tractations, leurs sympathisants ont 
payé un avocat pour la défense des deux prisonniers. Après avoÏl 
purgé leur peine, les intéressés doivent être extradés. 

Ce verdict prononcé par la Justice Soudanaise à l'égal 
des deux aventuriers a provoqué un climat de peur dans les milif 
de ces égarés se reclamant d'une pseudo-opposition tchadienne.-

r----------~._---~-.. 

l_' ___ _ 
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REPlTBLIQUE DJ TCHAD 

PRESIDENCE DE LA.~PUBLIQUE 
DIRECTION DE LA ~~UMENTATION 

ET DE LA Sf:ÇURITE 

UNITE - TRAVAIL - PROGRES 

N° _____ /PR/DDS/89 N'DJAMENA. LE 09.08.1 989 

F l CHE 

A l'attention de Son Excellence 
Monsieur le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Chef Suprême des Armées. 

o fi JET M ~emande d'attribution de tente. 

Excellence, 

Lé' présente fiche de rappel a pour but essentiel 
de porter à votre connaiSSRnce la demande de tente modèle 56 
que la Direction a formulé au profit des éléments de la Bri
gade Spéciale d'Intervention Raptdo (BSIR) en poste à Itin -
térieur et aux p~riph~riq~~s de 1~ Ville et sont exposés aux 
intempéries de la saison. 

Le nombre de tentes souhaité est de six (6).-

,. 
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REPUBLIQUE DU TCHAD 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DIREcTION DE LA DOCUMENTATION 
ET DELA SECURITE 

PNITE - TRAVAIL .~ PiOCREs 
r--__ _ 

--~1 
1;,' ... .,. 

l ( ---
N° !PR/DOS!89.-

NIDjaména, le 04 Janvier 1989 

Entretien de notre agent de surveillance 
de la villa IRAQ et le nommé DJIBRINE KE-
RELLAH Chauffeur opérateur radio et agent 
de renseignéménts d'ACHEIKH IBN OUMAR. 

SOURCE,: Agent de surveillance à la villa IRAQ. 

Excellence, 

Sorti à 18 heures pour ne revenir à la villa 
IRAQ qu'à 22 heures, le nommé DJIBRINE KERELLAH au cours de 
leur c~userie, a fait de revelations ci-après : 

Le nommé ASSILEL ex Chef d'Etat Major Général d~ 
CDR, pendant qutils se trouvaient encore à MATEN ES SAARA, 
avait fui avec ses proches pour rallier le groupe d'opposi
tion dissident du CDR de RAKHIS MANANY. Cette fuite a inter
venu à cause d'une réunion de concertation de tous les res

ponsables CnR, convoquée par ACHEIKH IBN OUr.'.tAR, pour négocier 
avec le Gouvernement de la 3è République et ce, avant de re
gagner leur nouvelle base du Soudan. 

Le nouveau groupe formé par RAKHIS Y~ANY procède 
au recrutement forcé des Tchadiens résidant en Libye. 

Les 30 personnes qui ont fait l'objet dt\l!le-exé
cution au niveau du Soudan, ont manifesté leur opposition à 

. " . / ." ... 
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:l_a·:..~écol1cilj o:tion de CDR avec le G!3uvemementde la 3è Répu
~liqu~w et se sont de ce fait insurgées contre leur Chef A
or~IIŒ IBN OUMAR. 

A partir du Soudan, avant leur ralliement, une 
cinquantaine des leurs sont partis en mission en Libye mais 
ne sont jusque là pas enoore de retour. 

Le nommé DJIBRINE KERELLAH ajoute qu'avant l'at
taque de la base de MATEN ES SAARA, étant informés, ils ont 
replié à 150 Km pour ne revenir qutun mois après, à leur ba
se. Ils disposent de 13 Compagnies à effectif de 300 hommes 
chacune et dotées de 300 véhicules. 

Le Chef d'Etat Major a été convoqué par ACHEIKH 
IBN OUMAR pour lui faire la situation des Officiers et Sous 
Officiers devant suivre un stage à l'issue du duquel ils se
ront tous promus. 

Par ailleurn, il a en outre ajouté qu'il existe 
un réseau CDR au Cameroun et dont la composition ci-après : 

-AOOUM AZZALO 

-ADOUM OUSMANE 
-AOOUM row BOY 
-ADOm1 RAMAn 

-ADOUM BARKA 

-ADOUM 0000 

..JùJOUM BEMBA 

-ADOUM SILAS 

Une mission dont les membres n'ont pas été cités 
se rendra au CamerôUn le 31 Décembre 1988 ou le 1er Janvier 
1989, pour prendr.e contact .avec les membres du réseau ci-des
sus ci tés et partfdV\ièrement un certain ADOUM de prénom igno 

ré mais résidant à Poli (Cameroun). 

Le nommé mUTA TALMAYE membre du Front patriotique 
a !'eInÏs ce matin un mot comportant le nom dtun partisan de
vant faire parti de la mission au Cameroun, à l'attention 
d r ACHEIKH IBN OUMAR. 

. .. / ... 
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CONSIDERATIONS 
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TEXTE 

.-A-

~APl;ORT DU JOl:RNAL 
~-_ .. _. __ .. ,.- ;-

QgIGI,IIi~,: Journal arabe "AL-TADAA-lolOUNE!! 

DAT~~~~: Le 29/01/1990. 

~OURCE_: Source amie. 

TITRE : Lettre ouverte r~dig'e depuis Paris par ADAM DInru 

BIR :ttdréssée à Son Excellence ALHADJ HIS~:EIN BABI 

Lettre de ADAM BIHRE BIR par le biais de "AL-TADAA-NOUNI 

au Pr6sident du Tchad ALHAOJ HISSEIN HABRE. 

A 

r ·-~fJ HISSEIN HAnRE; 

... \ 
Président de la République du Tchad. 

~ . _:---- Mes salutations, 

Nombreux sont les paYIJ qui commencent à. transcrire leur histoil.~4 

par de nouvell~B lettre~ ,po),itiques, loin des anciens termes. 

Nombreux son{'l:es .peup.+es <ltt:'t· cqnimencent à dessiner sur l,a cartl 

poli tique du, p.,1.~be<~;1èurs no\lvelles'.f1gure s. leur façon de se 
"'-' 

comporter t d'accomplir leurs ~â<;:hes et leurs modali tél! de devel( 
\ 

pement. 

En débutant par cette brève nitJ;"od'-lction, j f ai le sentirclent de 

te transmettre une leiire ouverte 1 caract~re urgent, comportan1 

:les mots (paroles) de ,véri'1;é et dont j'espère qUe tu 1es prennel 

au sérieux sinon c' cs·~ ~a catastrophe qui Va se produire; parce 

~ue tous les papiers contenus dans votre sac sont deji decouver 1 

Durant ton r~gne depuis 1982, vous vous .tes appqy6s sur la base 

dC<; l'alliance avec,-les foI:'cc S politiques puis le divorce avec 

""'ce~t.e8-ci et parfois vous ne vous arrêtez pa'a sur le divorce 

seu1emen t mais vous punissez sévèrement Il' al,lié avec qui vous 

avez precedCD1ment deme1i.ré. CI est comme çà. ~ùe VPIJ,~ avez fait 

avec les éthnies arabes .• les dirigeants du ~ud,'" lc,'l8 cadres du 

OUaddaï ct- puis c1vec'le·s~:'~c8.dres del'éthnie K.f i! da , Hadjaray et .. . .. .,' " 

dérni.êreme~t: avec '1e8 ~~·giiawa. Toutes ces éthn1-c's pnt connu 
..... 

. . . / ... 
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TEXTE 

RAPI'ORT 

.Q.!!I.QIN~_: Journal arabe If AL-TADAA-NOUNE!! 

VATL~~~: Le 29/01/1990. 

TITRE : Lettre Ouverte rédigée depuis Paris par ADAN DIRRl 

BIR :t'(dréssée il Son Excellence ALHADJ HI~~:EIN HAB! 

Let tre de ADAM BIRHE BIR par le biais de "AL-TADAA-NOUNI 

au Pl-ésiden t du Tchad ALHADJ HIS~EIN HA8RE. 

A 

__ ~J HrSSEIN HABru;:; 

~ ... :~""'''-

Président de la Uépublique du Tcha d. 

Nes salutations, 

Nombreux sont les paya qui commencent A transcrire leur histoire 

par de nouvell~8 lettre,.p~~itiquest loin des anciens termes. 

Nombreux sont": le 15 peup'~eB <i~f· conlmencent à dessiner sur l.a cart • . ". . . .' 

politique du .~lobe'~;l.eurl'l 'nouvelles figures, leur façon de se .. ..... . .. . ---' comporter, d'àccomplir leurs <tâc;hes ct leurs modalités de devel< 
\ 

pement. 

En débutant par cette brèvë ihtroduction, j'ai lé sentiment de ,. 
te transmettre une leit~e ou~erte a caract~re urgent, comportan1 

:les mots (parol~s) de .vé·ri:té et dont j' espère q~e t~ les prenne: 

au s6rieux sinon ctes~ 1~ 6atastro phe qui Va se produire; parce 

~ue tous le~ papiers contenus dans votre sac sont deji decouvcrl 

Durant ton règne depuis 1982 , vous vous êtes appuyés sur la b85C 

de\; l'alliance avec.-les for:ce s politique s puis ·ie· divorce avec 

,,'"'ce lies-ci et parLois vous ne vous arrt!tez pa'a sur le divorce . ~ ~ 
seuloment mais voUs puni~sez s6vèrement ~talli6 avec qui vous 

avez precedeannent demeuré. C'est comme çà .qùe V9,,".~ avez fait 

aveC les éthnios arabes" les dirigeants du ~.ud.~~' 1~6 cadres du 

OUaddaï et- puis avec - ~e-s';~o.::adres de l' éthnie K~t'ida, Hadjaray et 
.. . ". '.' " 

derni~r.~meI?-t aVec 'les ~fgh~wa. Toutes Ces éthnic's 9ntconnu 
. ~ 

... / ... 
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de poursu i te 1 une laide é 1ill'inoia tj 011 physiqtJC i et votre prelT'ih 

victime avait été le martyr AfJl.lO N,\SSOUI\ \BOAl.J .. AII BvHGIJU qlli a 

payé des centai nes de mille de son propre compte pour ton ensci~ 

gnelllfolnt dans dE! plus hautes (Jnl.ver~itûs d~ Fr;'\lIce ct c'est lui c 

t'a fait ressortir cotllme figure politiquf!. l'.ais cO/lIHent avait é1 

sa recompense ? 

Tu as tromp': le peuplE: Tchadien plus iel.lrs fois 

- la prf!n:ii're en dutc, ~tllit en 197~ lorsque tu as remonté des 

S]OgëlnS isl8!lIIiques ell declllralit la guerre sninte "Jihad" contre 

tes enllemis et partj culièrel1·ent contre l fex-l'résident Chrétien 

,\l/\LLOU/ll; ce jour-Iii, le peupln Tch"ICHen t',\ de".nul-(· fidèle et t" 

ûidé jU5qu'<~ ce q\lc tu nies attein~ ton but, celui de prendre l( 

pouvuir au mOh1c!nt où le pays est sur le point de tombe r sur un 

~rand conflit r'li~ieux. 

- la ~oconde en Avril 1989, quand la col~rc tomba entre toi et 

tes anciens amis de l'Hrm~e comme HASSAKE OOAMOUS et 1e Colonel 

IDRJSB DEny qui ont essay~ de te mettre en route Apris que tu a: 

d~vi~ du che~in trac' par la r[volution; tu as qualifii cela 

d'arrogllnt do lellr part et tu as essayé de t'abattre sur eux. 

Toute cette retrospective qui a fait l'obj(·t de discorde, était 

de l'aspiration. du peuple TChadien ct de ses forces vives. 

Cette retrospective ctnnt la cause du malentendu, comporte lcs 

points suivants 

1°) - "~éAlisation de l'unité nationale et inetauration d'un reg: 

domocratique par lequel le peuple jouira de toutes ses li" 

t~s €ondamentales. 

2 0
) - Réglement des conflits r'gionaux par la nigociation et pa 

culièremen t le conf.1:i t sur la bande d' Aouzou avec la 

Jawahirya. 

3 0
) - Rejet de l'idée pour la réalisation d'un empire, le recou 

a la colonisation et la p&n&tration des sionistes aU Tcha 

4°) - Libération des detenus politiques et tous les syndicalist 

ou les conduire aux tribunnux de justice pour ~tre jug6s. 

5°) - Abolition de tous les ordres de sequestration preventive 

SOus toutes t'ormes qu'elle Boit et la r.eclamatioll de 

n'arrGter ou d'enqu~ter sur n'importe quel cit~yen sauf 8 

cela provient des ordres juridL.ucs ou des accusation8 

fondées •. 

6 0
) - Ar rêt de la guerl~~ d'extermina tion que le régime perpètre . 

Bécr~tement contre les citoyens au Sud du Tchad et le 

banisseruent dçs fils de l'6thnie Hadjaray • 

. . . / . ~ . 
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Ce conseil est ordinaire ct n~ cherche que le bien-~tre du peuple 

mais vous avel!! quali l'ié ce la dc~ complvt contre votre ré gime et tl 

as pris l'initiative de les cxtermi,ner; heureusement qu'ils onj; 

pria connaissance du fait au mometlt opportun. 

Dès ce jour, tu as ('lévé le slogan de l'i!thnie politique et tu al 

incit' lféthnie Gorane • la violence contre l'6thnie des Zaghawa, 

Tu as prononc6 des paroles que même le 80ulard ne peut dire 

et ccli est contraire d la voie politique. Il parait que tu as 

oubli6 quise~t HASSANE DJAMOOS et IDRISS DEBY qui ont conduit 

le pays de victoire en victoire jusqu'i ce qu~ils t'ont fait arrj 

au pouvoir et ils ont enr'gistrf des victoires aU Peuple Tchadier 

qui est devenu respectable envers lcs autres peuples Africains. 

Nous, fils de l'éthnie Gorane concernés par les problèmes de ceti 

nation, refusons et rejettons cat&goriquement ces actions destruc 

tives parcéqu'elles ne favorisent qu'à nos ennemis. 

Les 6thnies Tchadiennes ont vecu dans cet1e partie du monde, pene 

plusieurs siècles dane la paix, dans la concorde et dans l'estime 

et particvl~èreme!1t entr~ les "éthnies Gorane et Zagha\'ia aVec qui 
-, 

lie ns exisi:ent entre nous par 4es fai t8: l' his toire commune, le 

sang, le sort commun et le lien de parent'. Nous ne pouvons pas l 

prendre en cnnemi:~t oublie~ les liens s'culai~e5 pour que tu 

demeures au pduv6i~. Quoi ~u'il en soit, ~n jotir tu disparaitras 

mais les rondatio~s saines et la bonne collabora'tion aVec les fil 

d'un même pars, demepreront" :toujours. 

Et tu dois bien savoir que n<?a ;"Vrais ennemis sont ; la colonisati 

le SOus developpement, l'ignorance et les maladies. Si tu veux 

affronter ces maux, nous sommes aVeC toij dans le cas contraire, 

nova fils de l'éthnie Gorane. déc~inon8 toute la responsabilité 

~~ ce da",t tu es en train de faire et tu seraa responsable de la 

destruction de la personnalit6 Tchadienne, de sa division ct d~ s 

c f"'f'a Cemen t de ses noW-:teB connaiscanee s. Tu dois revoir l' his taire 

et d'en tirer Q~~ connaissances parce que ceux qui lisent l'histo 

vivent aux 'âge," de l_eur génération et. cn plus,ctnve~ti8sent le pa 

D.~:-prë·sentpour' b&tH:" l'avenir. 

-L~;:de;'nie~ 'met que je't;diS- BOUS It\ cendre des b.rai~es d.ont lQ, fe 

'b.,,'(l'.1-e..~, tu souff"riras mais tu apprendras. 

}.1es salu tations 

(é') _.~bA}1 DIIUŒ BI~ " .. '\-
.. ,......... ........ 

"".::J Paris (France ) • 

'. 
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Témoignages devant les tribunaux 

Témoignages à titre d'expert dans le domaine de l'analyse judiciaire de documents devant la cour provinciale 
et la cour suprême de la Colombie-Britannique ainsi que devant la Cour canadienne de l'impôt. 

Activités professionnelles 

Participation à diverses conférences portant entre autres sur la science judiciaire: 

Conférences annuelles de la American Society of Questioned Document Examiners (1995, 1996, 1998, 2000, 
2003,2005,2006,2007,2009,2010,2011,2012 et 2013). Président local de la conférence de 2010 et 
président du programrr,3 de la conférence de 2012. 

Conférences annuelles de la American Academy of Forensic Sciences (1997,1998,2000 et 2008). 

Conférences de la Southwestern Association of Forensic DocumentExaminers (avril 1999 et octobre 2004). 

Conférence de la Southeastern Association of Forensic Document Examiners (avril 2006). 

Conférences de la Société canadienne des sciences judiciaires (1999, 2000, 2001, 2003, 2005 et 2012). 

Dix-neuvième conférence mondiale de la International Association of Forensic Sciences (lAFS), Funchal, 
Madeira, Portugal, septembre 2011. 

Dix-neuvième symposium international sur les sciences judiciaires parrainé par la Australian & New Zealand 
Forensic Science Society (Victorian Chapter), Melbourne, Victoria, Australie, octobre 2008. 

Vingt-et-unième symposium international sur les sciences judiciaires parrainé par la Australian & New 
Zealand Forensic Science Society (Tasmanian Chapter), Hobart, Tasmania, Australie, septembre 2012. 

Conférence du European Network of Forensic Handwritîng Experts (ENFHEX), septembre 2013, Riga, Latvia. 

(;onférences sur l'impression sans impact de la Society for lmaging Science and Technology (IS&T) (2000, 
2001 et 2004). 

Huitième atelier international sur les frontières en matière de reconnaissance de l'écriture manuscrite 
(IWFHR), 2002. 

Publications et articles rédigés et ateliers présentés 

Tobin A. Tanaka. « Forensic Document Examiner Training in the Canada Border Services Agency ». 
Présentation affichée donnée dans le cadre de la 19" conférence mondiale de la International Association of 
Forensic Sciences (IAFS), Funchal, Madeira, Portugal, 14 septembre 2011. 

Tobin A. Tanaka. « The Role of Forensic Document Examination in Canadian Courts». Exposé présenté lors 
du 196 symposium international sur les sciences judiciaires parrainé par la Australian & New Zealand Forensic 
Science Society (Victorian Chapter), Melbourne, Victoria, Australie, 9 octobre 2008. 

Luke Yaraskavitch, Matthew Graydon, TobinTanaka, Lay-Keow Ng. « Controlled electrostatic methodology 
for imaging indentations in documents ». Forensic Science International, volume 177, nOS 2-3, pages 97-104, 
20 mai 2008, 

Tobin A. Tanaka. « The Correlation of Photoreceptor Defects to Electrophotographic (TonerBased) 
Documents ». Présenté à la 6(1' conférence annuelle de la American Academy of Forensic Science, 
Washington (District of Columbia), 22 février 2008, 

Dan Purdy et Tobin Tanaka. « Electrostatic Indentqtion Development -In Theory and InPractice » .. ô,telier 
donné. lors de la 65° conférence annuelle de la American Society of Questioned Document Examiners, 
Boulder (Colorado), 14 aoOt 2007. 
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Tobin Tanàka. «Voltage and Indentation Development ». Journal of the American Society of Questioned 
Document Examiners, volume 10, nO 1, pages 9 à 18, Juin 2007, tiré d'une présentation affichée donnée dans 
le cadre de la 648 cQnférence annuelle de la American Society of Qucstioned Document Examiners, Portland 
(Oregon), 19 au 24 aoOt 2006. . 

R Brent Ostrum et Tobin A. Tanaka. « Another Look at Handwriting Movement ». Journal of the American 
Society of Questioned Document Examiners, volume 9, nO 2, pages 57-69, décembre 2006, tiré d'une 
présentation affichée donnée dans le cadre de la 638 conférenc~ annuelle de la American Society of 
Questioned Document Examiners, Montréal (Québec), 11 au 16 août 2005. 

Tobin Tanaka. « Forensic Examination of Electrophotographic (Toner Based) Documents & Devices ». Atelier 
donné à la 5CJ8 conférence annuel/a do la Société canadienne des sciences judiciaires, le 26 mars 2003 à 
Vancouver (C.-B.), et à la South western Association of Forensic Document Examiners (SWAFDE), le 
9 octobre 2004 à Golden (Colorado). 

Collaboration au guide « Forensic Examination of Rubber Stamps: A Practical Guide ». Jan Seaman Kelly, 
Charles C Thomas Publishers Ltd., 2002, ISBN 0-398-07278-7 (couverture rigide), ISBN 0-398-07279-5 
(format poche). 

Tobin A. Tanaka. « Analogies between Handwriting Identification and the Physical Sciences ». Présenté à la 
4Er conférence annuel/e de la Société canadienne des sciences judiciaires, Toronto (Ontario), 
9 novembre 2001. 

Tobin Tanaka. « Metrology of Sma/! Scale Features in Eledrophotographic Non-Image Areas as Forensic 
Evidence.». Préserité à la 17e conférence sur /'impression sans impact de la Society for Imaging Science and 
Technology, Fort Lauderdale (Floride), du 30 septembre au 5 octobre 2001. 

Tobin A. Tanaka. « An EV<Jluation of the Methods for Optimal Development of fndented Writing as Suggested 
by the Seward Method ». Présenté à la 58" conférence annuel/e de la American Society of Questioned 
Document Examiners, Ottawa (Ontario), 25 au 29 aoOt 2000. 

Tobin Tanaka.« A Review of the Spectrometer and Chromaticity Capabilities of the VSC 2000 ». Journal of 
the American Society of Questioned Document Examiners, volume 2, n° 2, pages 90-93, décembre 1999, tiré 
d'un exposé présenté à la 56e conférence anr.uelle de la American So:iety of Questioned Document 
Examiners, Indianapolis (Indiana), 8 au 12 aoat 1998. 
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ANNEX4 - CURRICULUM VITAE 

Tobin Adrian Tanal~a 
Forensic Documc:nt Examiner 1 Examinateur judiciaire de documents 

FormaI Education: 

Bachelor of Science, Major in Physics, conferred May 1990 
University of British Columbia, Vancouver, BC 

Diploma in Meteorology, conferred May 1992 
University of British Columbia, Vancouver, BC 

Professional Training. Certification & Associations: 

Successfully completed Forensic Document Examination Training (1 November 1993 to 5 December 1996) at 
the Canadian Security Intelligence Service, Ottawa, ON. 

Certified by the American Board of Forensic Document Examiners (ABFDE), certificate #341 (23 April 2006) 
ABFDE is accredited by the Forensic Specialties Accreditation Board. 

Reg'Jlar m'3nibGr of the American Society of Questioned Document Examiners (15 August 2007). 

Regular Member of the Document Section of the Canadian Society of Forensic Science (CSFS) 
(20 September 1997). Document Section Secretary for 2000 and 2001. Document Section Chair for 2002 ta 
2005. 

Associate member of the Questioned Document Section, American Academy of Forensic Science (MFS) 
(20 February 2008). 

Profession31 171ember of the Forensic Science Society (1 February 2011). 

Regular member of the Australasian Society of Forensic Document Examiners, Inc. (8 January 2013) 

Work Experience: 

Canada Border Services Agency 
(formerly part of Canada Customs & Revenue Agency) 
Science & Engineering Directorate, Ottawa, ON 
31 July 2000 to present 

Forensic Document Examiner 
Responsible for conducting forensic analysis of questioned document cases involving multiple facets of 
examination including: handwriting, signatures, typewriters, impact & non-impact printing devices~ 
photocopiers, decipherment of latent impressions, detection & decipherment of obliterations, commercial & 
security printing processes, rubber stamps and impressions, and examination of official documents. 

Sc!icitor General of Canada 
Canadian Security Intelligence Service (CSIS), Ottawa, ON 
1 November 1993 to 28 July 2000 

Forensic Document Examiner 
Responsible for conducting forensic analysis of questioned documentcases. 
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Continuing Education fe Developmcr.t: 

American Society of Questioned Document Examiners workshops: signatures (1998), "Challenging 
Signatures", "Handwriting of a Homogeneous Population", "Indentation SequencingUand "The Examination of 
Documents Produced Using Inl~et Technology" (2009), "Printing Process Identification for Forensic Document 
Examiners" (2011), ''The rndividuality of Inkjet Printing" (2012), "Ouestioned Documents: Conclusion scares 
and Logicallnference" (2013) and "Forensic Examination of Digital Signatures" (2013). 

American Academy of Forensic Sciences workshops: "Forensic Photography" (2000), "The Applications of 
Color Analysis é.md Ught Theory in the Forensic Examination of Documents" and "The Impact of 
Confirmational Bias and Context Effect on Report Writing in the Forensic Science Laboratory" (2008). 

The Canadian Society of Forensic Sciences Workshops: "Admissibility of Forensic Document Examination 
Evidence (under R. v. Mohan)" (Spring 2009), "Proficiency Testing and Competency assessments for FDEs" 
(Spring 2009), "Ouestioned Documents: Conclusion Scales and Logical Inference - Part 1" (Spring 2012), 
"Practical Applications of Logical Inference & Reasoning for ODE" (FaIl2012) and "Typography for FDEs" 
(FaIl2012). 

The European Network of Forensic Handwriting Experts (ENFHEX) workshop: "Skilfully Simulated 
Signatures" presented by Dr Unton A. Mohammed. 

Workshop "Disguised handwriting: An interactive workshop" presented by Dr Bryan Found at the 
Southeastern Association of Forensic Document Examiners meeting (April 2006) and the American Society of 
Questioned Document Examiners (2006). 

Workshop "Forgery science: An interactive workshop" presented by Dr Bryan Found at the Canada Border 
Services Agency Laboratory, August 2007. 

Workshop "Do Forgcrs Forae Alike", presented by Ms Tahnee Dewhurst at the 19th International Symposium 
on the Forensic Sciences sponsored by the Victorian Chapter of the Australian & New Zealand Forensic 
Science Society, Melbourne, Victoria, Australia, October 2008 . 

. Participant in Skill Task Training Assessment & Research, Inc. (ST2AR) proficiency testing prograr.1. 

Participant in Forensic Expertise Profiling Laboratory (FE PL) tests. 

Participant in Collaborative Testing Services (CTS) proficiency testing program. 

Southwestern Association of Forensic Document Examiners (SWAFDE), Typewriter Examination & 
Classification Workshop (April 1999). 

The Society for Imaging Science and Technology workshops: "Introduction to Electrophotography" (2000), 
"Electrostatic Toner Transfer: Methods, Physics, and Interactions" (2000), "Fusing Technologies in 
Electrophotographic Systems" (2000), "Introduction to Toner Technology" (2001), "Physics of 
Electrophotographic Development" (2001), "Charging Systems and Dependent Processes in 
Electrophotography" (2001), "Chemical Toners" (2004) and "Liquid Toner Printing: Technologyand 
Applications" (2004). 
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Court Testimony: 

Expert testimo~y in forensic document examination has been provided in: the Provincial & Supreme Courts of 
British Columbia and the Tax Court of Canada. 

Professional Activities: 

Attended forensic science meetings and other conferences: 

American Society of Questioned Document Examiners annual meeting (1995,1996,1998,2000,2003,2005, 
2006, 2007, 2009, 2010, 2011, 2012 and 2013). Site Chair for 2010 meeting and Program Chair for 2012 
meeting. 

American Academy of Forensic Sciences annual meeting (1997,1998,2000 and 2008). 

Southwestern Association of Forensic Document Examiners meeting (April 1999 and October 2004). 

Southeastern Association of Forensic Document Examiners meeting (April 2006). 

Canadian Society of Forensic Sciences conference (1999, 2000, 2001, 2003, 2005 and 2012). 

The 19th World Meeting of the International Association of Forensic Sciences (IAFS), Funchal, Madeira, 
Portugal, September 2011. 

The 19th Internetional Symposium on the FOïensic Sci",nces sponsored by the Victorian Chapter of the 
Austra~lian & Ne .. ." Zealand Forensic Science Society, Melbourne, Victoria, Australia, October 2008. 

The 21 st In~,;rnational Symposium on the Forensic Sciences sponsored by the Tasmanian Chapter of the 
Australi;ln t. New Zealand Forensic Science Society, Hobart,Tasmania, Australia, September 2012. 

The European Network of Forensic Handwriting Experts (ENFHEX), September 2013, Riga, Latvia. 

The Society for lmaging SciencE and Technology (IS&T), Non-Impact Printing Conference (2000, 2001 and 
2004). 

8th International Workshop on Frontiers in Handwriting Recognition (IWFHR), 2002. 

Authored Papars. Publications & Workshops Taught: 

Tobin A. Tanaka, "Forensic Document Examiner Training in the Canada Border Services Agency", poster 
paper presented atthe 19th World Meeting of the International Association of Forensic Sciences (IAFS), 
Funchal, Madeira, Portugal, 14 September 2011. 

Tobin A. Tanaka, "The Role of Forensic Document Examination in Canadian Courts", Presented at the 19th 
International Symposium on the Forensic Sciences sponsored by the Victorian Chapter of the Australian & 
New Zealand Forensic Science Society, Melbourne, Victoria, Australia, 9 October 2008. 

Luke Yaraskavitch, Matthew Graydon, Tobin Tanaka, Lay-Keow Ng, "Controlled electrostatic methodology for 
imaging indentations in documents", Forensic Science International, Volume 177, Issues 2-3, 20 May 2008, 
Pages 97-104. 

Tobin A Tanaka, "The Correlation of Photoreceptor Defects to Electrophotographic (Toner Based) 
Documents", Presented at the 60th Annual Meeting of the American Academy of Forensic Science, 22 
February 2008, Washington, DC. 

Dan Purdy and Tobin Tanaka, "Electrostatic Indentation Development - ln Theory and ln Practice" workshop 
presented at the 65th Annual Meeting of the American Society of Questioned Document Examiners, 14 
August 2007, Boulder, CO. 
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Tobin Tanaka, "Voltage and Indentation Development", Journal of the American Society of Questioned 
Document Exar:7iners, Volume 10, No. 1, pages 9-18, June 2007, trom a posterpaper presented at the 64th 

Annual Meeting of the American Society of Questioned Document Examiners, Portland, OR, 19-24 August 
2006. 

R. Brent Ostrum and Tobin A. Tanaka, "Another Look at Handwriting Movement", Joumalofthe American 
Society of Questfoned Document Examiners, Volume 9, No. 2, pages 57-69, December 2006, trom a poster 
paper presented at the 63'd Annual Meeting of the American Society of Ouestioned Document Examiners, 
Montréal, OC, 11-16 August 2005. 

Tobin Tanaka, "Forensic Examination of Electrophotographic (Toner Based) Documents & Deviees", 
workshop presented at the 50th Annual Meeting of the Canadian Society of Forensic Sciences, Vancouver, 
BC, 26 March 2003 and the South western Association of Forensic Document Examiners (SWAFDE), Golden, 
CO, 9 October 2004. 

Contributor to "Forensic Examination of Rubber Stamps: A Pradical Guide", by Jan Seaman Kelly, Charles C 
Thomas Publishers, ltd., 2002. ISBN 0-398-07278-7 (hardcover), ISBN 0-398-07279-5 (softcover). 

Tobin A. Tanaka, "Analogies between Handwriting Identification and the Physlcal Sciences", Presented at tile 
4[31h Annual Meeting of the Canadian Society of Forensic Sciences, Toronto, ON, 9 November 2001. 

Tobin Tanaka, "Metrology of Small Scale Features in Electrophotographic Non-Image Areas as Forensic 
Evidence", Presented at the 1 rh Non-Impact Printing Conference of the Society for Imaging Science and 
Technology, Fort Lauderdale, FL, 30 September - 5 October 2001. 

Tobin A. Tanaka, "An Evalu3tion of the Methods for Optimal Developmentof Indented Writing as Suggested 
by the Seward Method", Presented at the 5[31h Annual Meoting of the American Society of Questioned 
Document Examiners, Ottawa, ON, August 25-29, 2000. 

Tobin Tan3ka, liA Review of the Spectrometer and Chromaticity Capabilities of the VSC 2000", Journal of the 
. American Society of Questioned Document Examiners, Volume 2, No. 2, pages 90-93, December 1999, trom 

a presentation at the 56th Annual Meeting of the American Society of Ouestioned Document Examiners, 
Indianapolis, IN, 8-12 August 1998. 
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Chamhres Africaines 
t:x:raord:nai: ~s 

Sicap !(eur Gorgullot N'R111 
. BP 25832 - Tél. +22133 869 00 20 

Fax. +22133 825 42 05 
mail: instruction@chambresafricaines.on 

Web: www.chambresafrlcaines.org 

ICOpi~ 1 
ORDONNANCE DE DESIGNATION D'EXPERT 

Nous, Jean Kandé, Soulcymane Teliko, Absatou Ly Diallo, Abdoul 
Aziz Diallo, juges à la Chambre Africaine Extraordinaire d'Instruction au 
sein des juridictions sénégalaises; 

Vu l'information suivie contre : 

1/Hissein Habré 

2/Guihini Korei 
CHAMBRE D'INSTRUCTION 

Dossier Parquet N°01l13 
Dossier Instruction N°Ol/13 

3/Saleh Younouss 

41 Abakar Torbo Rahama 

51 Mahamat Djibrine dit «El Djonto » 

6/Zakaria Berdei 

Des chefs de crime de guerre contre le premier, crime contre l'humanité et 
crime de torture contre tous 

Fait, prévus et réprimés par les articles 3, 4, 6, 7, 8, 23 et 24 du Statut 
des Chambres Africaines .Extraordinaires au sein des juridictions 
sénégalaises ; 

- Vu l'P.ccord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et 
l'Union Africaine sur la création des Chambres Africaines 
Extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises en date du 22 
Août 2012; 

- Vu le Statut des Chambres annexé audit Accord; 

- Vu la loi 2012-25 du 28 Décembre 2012 autorisant le Président de 
la Républk;ue du Sénégal à ratifier l'Accord entre le Gouvernement 
du Sénégal et l'Union Africaine sur la création des Chambres 
Africaines Extraordinaires au sein des juridictions sénégalaises ; 

- Vu la loi 2012-29 du 28 Décembre 2012 modifiant l'article premier 
de la loi n084-19 du 02 Février 1984 fixant l'organisation judiciaire 
et créant les Chambres Africaines Extraordinaires; 

- Vu l'Accord de coopération judiciaire signé le 3 Mai 2013 entre la 
République du Sénégal et la République du Tchad pour la 
poursuite des crimes internationaux commis au Tchad durant la 
période du 7Juin 1982 au 1er Décembre 1990; 

- Vu le réquisitoire introductif en date du 02 Juillet 2013 de Monsieur 

le Procureur Général près les Chambres Africaines Extraordinaires; 

- Vu les articles 149 à 163 du code de procédure pénale; 



Attendu qu'il résulte des témoignages et pièces du dossier que durant la 
période allant de1982 à 1990, des arrestations massives et exécutons 
sommaires ont été opérées au Tchad par la Direction de la Documentation 
et de la Sécurité, dite DOS. 

Attendu que l'exploitation des archives de la DOS a révélé que les 
Directeurs de cette structure adressaient régulièrement des 
correspondances et des fiches de compte-rendu d'activités à l'inculpé 
Hissein Habré; 

Qu'à l'examen de ces fiches, il apparaît qUE! des annotations étaient 
fréquemment faites sur ces documents; 

Qu'aux fins d'être édifié sur l'auteur desdites annotations, il s'avère 
nécessaire d'ordonner une expertise en écritures. 

Qu'il échet, pour ce faire, de désigner Mr Tobin Adrian Tanaka, 
examinateur judiciaire de documents; 

MISSION: 

! Examiner le lot de documents n01 c0mporta:1t des signatures et des 
manuscrits (côtes 031 ; 02113-02; 02109-01 ; 02110-15 ; 02113-
4) ; 

• ExaminGr le lot dG documents n02 comportant des annotations 
(D:":030-138; 036 :02029-1 à 02029-13) ; 

• Dire si l'auteur des signatures et des manuscrits figurant sur le lot de 
documents n01 est bien celui qui a procédé aux annotations portées 
sur le lot de documents n02 ; 

PAR Cr:S MOTIFS 

• Commettons en qualité d'expert Mr Robin Adrian Tanaka, 
examinateur judiciaire de documents, à l'effet d'y procéder, serment 
préalablement prêté; 

• Disons que du tout, l'expert dressera un rapport détaillé, dont il 
affirmera le contenu sincère et véritable; 

• Disons que l'expert devra déposer son rapport dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de la présente ordonnance ; 

Fait en notre cabinet le 11 Mars 2014 

Jean Kandé Absatou L. Oiallo 

www.c ambresafricaines.org 


